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Arrêté municipal portant interdiction de déplacement dans certains lieux

de la commune de Launaguet

Le Maire de Ia commune de Launaguet,

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales :

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loiN" 2020-290 du 23 mars2020 d'urgence pour faire face à l' ;épidémie de COVID-19

Vu le décret N' 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre
la propagation du COVID-19 ;

Vu l'arrêté du 16 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars2020 du ministère des solidarités et de la santé poftant
diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du COVID-19 ;

Vu l'urgence sanitaire , 
,,

Considérant que l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l'émergence du
nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du COVID-19 ;

Considérant que {'observation des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures les
plus efficaces pour ralentir la propagation du virus, et qu'il est nécessaire de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures.,dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;

Considérant que le département de la Haute-Garonne constitue bien une zone de circulation active du COVID-19 ;

Considérant qu'il y a lieu de préciser au niveau local les mesures de restriction des déplacements de la population
instaurée par le décret N' 2020-260 du 16 mars 2020 ;

Considérant que l'observation des règles de distance dans les rapports interp.ersonnels est particulièrement difficile
à respecter sur les espaces communaux, qu'il convient d'interdire au public certains lieux sur la commune de
Launaguet;

ARRÊTN
Article 1 : A compter dt 24 mars 2020,|e déplacement de toute personne est interdit dans tous les parcs et jardins
municipaux, sur toutes les voies pédestres et cyclables, sur toutes les zonds'de loisirs, sur tous les chemins ruraux
répertoriés sur la commune de Launaguet et ce, pour la durée d'application des mesures gouvefflementales
instituées par le décretN'2020-260 du l6 mars2020.



Article 2 : Par dérogation à l'Article 1", les ayant droits, les personnels des sociétés privées, des services
techniques communaux, des gestionnaires publics assurant l'entretien des dits lieux, sont autorisés à y pénétrer
pour le strict exercice de leur activité professionnelle.

Article 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté pourrafaire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

Article 5 : Madame la commandante de la brigade de Gendarmerie de Launaguet, Monsieur le Chef de Police
Municipale, Monsieur le directeur des seruices techniques sont chargés chacun en ce qui les concerne, de
I'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent anèté sera transmise à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, à Madame la
commandante de la brigade de Gendarmerie de Launaguet, à Monsieur le Chef de la Police Municipale et
Monsieur le directeur des services techniques

Fait à Launaguet le 24 mars2020 Michel ROUGE
Maire. /T
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